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Annexe n° 2 - Critères de sélection des 
dossiers d'appel à projet 

 
GRILLE DE COTATION 

THÉMATIQUES CRITÈRES Coefficient 
pondérateur 

Cotation  
(1 à 5) 

Stratégie, 
gouvernance et 

pilotage du projet 

Expérience du candidat dans le secteur 
médico-social 5  

Connaissance du public, territoire, des 
partenaires 4  

Modalités de pilotage de la démarche 
d’amélioration continue de la qualité 
(notamment dans le cadre des évaluations 
internes et externes) 

3 
 

Projet 
d’établissement 

Pertinence des objectifs fixés dans le projet 
d’établissement avec le profil et les besoins 
des personnes accueillies 

4 
 

Qualité de l’accompagnement : respect des 
droits des usagers et mise en œuvre du 
projet individuel (loi 2002-2) 

5 
 

Modalités 
organisationnelles 

Pertinence et organisation des prestations 
proposées 4  

Qualité de l’accompagnement des résidents 
(dispositif d’accueil et d’accompagnement, 
outils loi 2002-2, projet de vie et projet social 

3 
 

Moyens en personnel (composition des 
équipes, qualification, plan de formations) et 
mutualisations éventuelles 

4 
 

Cohérence des prestations socles offertes 
aux résidents de résidence autonomie si 
implanté en résidence services 

4 
 

Innovation sociale 

Projet prévoyant l’accueil de personnes 
âgées en situation de handicap 5  

Projet favorisant une mixité entre les 
différents publics 4  

Capacité de mise en 
œuvre 

Faisabilité du projet immobilier (disponibilité 
du foncier, durée d’études et de 
construction) et délai de mise en œuvre du 
projet 

5 
 

Capacités techniques et d’ingénierie 4  

Financement et 
appréciation 

économique du 
projet 

Capacités financières du candidat 5  
Cohérence du plan de financement : mon-
tant du projet,   modalités de financement, 
plan pluriannuel d’investissement 

5 
 

Coûts de fonctionnement à la place (valeur 
2021), loyer et tarifs (services inclus, services 
complémentaires) et pertinence des docu-
ments financiers transmis 

5 
 

Incidence des éventuelles mutualisations 2  

Qualité du projet 
architectural 

Adaptation du projet au public, 
aménagements spécifiques et conception 
architecturale 

5 
 

Pertinence du territoire  d’implantation (en 
fonction du taux d’équipement du secteur) 4  

Affectation des espaces et prise en compte 
de la dimension environnementale et de 4  
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l’adaptation au changement climatique 
Adaptation aux nouvelles technologies 
numériques 4  

Partenariat et 
ouverture 

Coopération avec les secteurs sanitaire, 
social et médico-social 3  

Autres partenariats - ouverture sur 
l'extérieur 3  

 
 


